
 

BRIGADIÈRE / BRIGADIER 
SCOLAIRE 

(admissible au programme de référencement) 

TA CONTRIBUTION 

• Analyser quotidiennement l’environnement de travail (état de la chaussée, présence de 
véhicules stationnés, réparations dans le secteur, etc.) pour bien identifier les sources 
de dangers; 

• Interrompre la circulation des véhicules au moyen de l’enseigne d’arrêt portatif; 

• Faire traverser les enfants en toute sécurité aux intersections à l’aller et au retour de 
l’école en suivant les règles établies dans le Manuel du brigadier de la Société de 
l’assurance automobile du Québec; 

• Informer et sensibiliser les enfants sur l’importance d’adopter des comportements 
prudents dans la circulation et de respecter les règles de sécurité; leur expliquer la 
signification de certaines enseignes de circulation aux abords de l’école; 

• Respecter en tout temps la signalisation routière et inviter les enfants à faire de même; 

• Aviser immédiatement le 9-1-1 lorsqu’un enfant est blessé et s’occuper de lui jusqu’à 
l’arrivée des patrouilleurs ou de l’ambulance; s’assurer que les autres enfants ne sont 
pas laissés sans surveillance; 

• Signaler au supérieur et aux autorités policières la présence de tout individu dont le 
comportement est dangereux ou suspect aux abords de l’école et de tout automobiliste 
imprudent; 

• Informer le supérieur, s’il y a lieu, de problèmes en lien avec la signalisation routière 
dans le secteur; 

• Inscrire dans un carnet de notes les incidents dont tu es témoin : le nom d’un enfant ne 
respectant pas les consignes, le numéro de plaque d’immatriculation d’une voiture dont 
le conducteur ne se conforme pas au panneau d’arrêt du brigadier, les détails d’une 
scène d’accident, le signalement d’un adulte au comportement suspect près d’une 
traverse d’écoliers, etc; 

• Connaître et agir en conformité avec la politique en santé et sécurité au travail ainsi que 
le programme de prévention. 

LA CANDIDATE OU LE CANDIDAT QUE NOUS RECHERCHONS 

• Détient un diplôme d’études secondaires (DES) ou son équivalent; 

• Possède un dossier criminel vierge soit la « Vérification d’antécédents criminels » par les 
organismes accrédités; 

• Possède une excellente connaissance du Code de la sécurité routière du Québec; 

• A atteint l’âge de la majorité; 

• Aime les enfants et fait preuve de patience; 

• Est responsable, assidu, ponctuel, vigilant et possède un bon jugement; 

• Est disposé à travailler aux intempéries; 

• Est disponible pour travailler sur un horaire fractionné du lundi au vendredi durant 

toute l’année scolaire. 

Affichage 353E 

 
EMPLOYEUR 

Ville de Val-d’Or 
Organisation publique à dimension 
humaine 
 
 
 
 
 

TYPE DE POSTE 
Syndiqué, temporaire, temps partiel 
 
 
 
 
 

HORAIRE 

Variable, possibilité de 20 heures 
 
 
 
 
 

RÉMUNÉRATION 

Taux horaire : 16,00 $ 
 
 
 
 
 

LES PLUS 
• Programme de reconnaissance 
• Programme de référencement 
• Club social 

 
 
 
 
 

POUR POSTULER 
Sur le site carrière ou  
 
 
 
Date limite :  31 juillet 2025 


